
Objekttyp: Advertising

Zeitschrift: Revue économique et sociale : bulletin de la Société d'Etudes
Economiques et Sociales

Band (Jahr): 30 (1972)

Heft 4

PDF erstellt am: 24.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



concernant les avoirs minimaux extraordinaires et la rémunération des fonds étrangers
du 20 août 1971 a été remplacée par des dispositions légales. Ces différentes mesures, qu'il
a fallu élaborer très rapidement, ont été prises en pleine harmonie entre le Conseil fédéral
et la Banque Nationale.

Le régime des ordonnances constitue un nouveau type de relations entre la Banque
Nationale d'une part, le gouvernement et l'économie privée d'autre part. Il a cependant
un caractère passager, puisqu'il prendra nécessairement fin au plus tard à l'échéance de

l'arrêté fédéral susmentionné, le 7 octobre 1974.

Le problème de l'attribution à la Banque Nationale de moyens pour assumer sa tâche
constitutionnelle n'est donc pas encore résolu. Dans les discussions futures, il faudra trouver

une formule qui, tout en permettant à la Banque Nationale d'exercer ses fonctions
de manière adéquate, assure la coordination nécessaire avec les autorités fédérales. De
même, la Banque Nationale veillera à maintenir un contact aussi étroit que possible avec
le système bancaire. Il conviendra en particulier que le nouveau régime donne à la banque
centrale des moyens permanents lui permettant de mener une politique efficace. Ainsi
pourra-t-on éviter, par exemple, qu'il faille mettre fin à la limitation du crédit au moment
où l'inflation est plus forte que jamais.

Le

Crédit Foncier
Vaudois

AU SERVICE DU CANTON A VOTRE SERVICE

Son épargne est plus sûre
(garantie 100% par l'Etat)
Ses services compétents et accueillants
Le Crédit Foncier Vaudois, gérant de la
Caisse d'Epargne Cantonale Vaudoise
c'est votre banque

LAUSANNE 44 agences dans le canton
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UBS

Union de Banques Suisses

Lausanne
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